
 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 

Article 8 
 

Les juridictions d'instruction et de jugement saisies de faits 

entrant dans le champ d'application de la présente loi devront 

ordonner le dépôt des procédures au greffe. 

 

Article 9 
 

Les personnes détenues dans le cadre de ces procédures sont 

mises en liberté conformément aux règles applicables. Les 

personnes condamnées mais non détenues ne pourront être 

astreintes à l'exécution des condamnations. Les poursuites 

relatives aux faits amnistiés par la présente loi non encore 

exercées ne pourront plus l'être. 

 

CHAPITRE III 

INDEMNISATION DES VICTIMES 

 
Article 10 

 
Au nom des exigences de la réconciliation et de l'obligation 

de solidarité nationales, l'Etat a le devoir de pourvoir, par 

toutes les voies appropriées, à la réparation des dommages 

résultés des infractions amnistiées par la présente loi. Les 

modalités d'indemnisation, de réparation et de réhabilitation 

seront fixées par la loi. 

 

CHAPITRE IV 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Article 11 
 

Il est interdit à tout magistrat et à tout fonctionnaire de 

rappeler ou de laisser subsister, dans un dossier administratif 

ou dans un dossier de procédure judiciaire, les 
condamnations, les déchéances et mesures disciplinaires 

effacées par l'amnistie. 

 

Article 12 
 

Le gouvernement devra établir la liste des personnes 

concernées par l'amnistie et tenir le parlementaire informé de 

l'exécution des Accords de Paix, notamment en ce qui 

concerne le programme de regroupement, de désarmement et 

de réinsertion des combattants dans les lieux définis ainsi que 

l'achèvement du redéploiement de l'administration publique 

sur toute l'étendue du territoire national. 

 

 

 


